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Filières et Recyclage 
 

un colloque centré sur la mise en œuvre  
des mesures ‘REP’ et ‘recyclage’ du Grenelle de l’environnement 

 
 
L’optimisation des filières déchets à Responsabilité Elargie des Producteurs (REP) et le 
développement du recyclage -deux chantiers mis en lumière par le Grenelle de l’Environnement- 
constituent les thèmes directeurs de ce colloque qui réunit, tous les deux ans à Paris, les 
différents acteurs impliqués dans la gestion des produits en fin de vie. 
 
Créé par l’ADEME en 2002, le colloque Filières et Recyclage, est devenu un rendez-vous 
incontournable pour tous ceux qui souhaitent enrichir leurs connaissances, faire progresser leurs 
pratiques et identifier les évolutions qui se profilent à court et moyen termes. 
 
Pour sa quatrième édition, organisée les 21 et 22 octobre 2008 à Paris en collaboration avec de 
nombreux partenaires : APCM, ACFCI, ECO-EMBALLAGES, REVIPAP, FEDEREC, FNADE, et avec le 
soutien des Ministères en charge du Développement durable et de l’Industrie, le colloque Filières et 
Recyclage accueillera plus de 120 experts français et étrangers  qui témoigneront de leur 
expérience. 
 

Au programme de ces deux journées :   
 

� Une session plénière consacrée aux filières à Responsabilité élargie des producteurs (REP) : 
où en sommes-nous ? Quelles sont les filières en émergence ? Comment est financée la fin de 
vie des produits achetés sur Internet ? Comment encadrer les exports de produits en fin de 
vie pour sécuriser les pratiques de réemploi ? 

� puis sept ateliers d’une demi-journée traitant des nouvelles filières, des conditions à réunir pour 
améliorer les performances des filières et pour développer le recyclage :  

� Textiles usagés : une nouvelle filière se met en place 

� DEEE professionnels : bonnes pratiques de gestion et perspectives d’évolution 

� Papiers issus des bureaux : accroître la collecte pour répondre au développement du recyclé 

� Emballages ménagers : 75 % de recyclage en 2012. Quelles modalités pour la reprise 
des matériaux ? 

� Mobiliser les déchets des entreprises pour recycler plus 

� DEEE-VHU : les techniques permettront-elles d’atteindre les objectifs de valorisation ? 

� Moduler l’éco-contribution pour favoriser la prévention des déchets. 

� enfin, le premier colloque européen sur la gestion des DASRI (Déchets d’Activités de Soins 
à Risques Infectieux), co-organisé par le Ministère de la Santé, de la jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative, l’ADEME et l’Association Rudologia. 

 

Ces deux journées s’adressent à tous les acteurs concernés par la fin de vie des produits :  
- industriels, fabricants, distributeurs, importateurs, collecteurs, recycleurs, valorisateurs, 
- collectivités locales et territoriales, EPCI, groupements intercommunaux, 
- établissements de soins publics et privés, professionnels de santé, associations de patients, 
- professionnels des déchets, bureaux d’études,  
- chambres de commerce et d’industrie, chambres des métiers, 
- associations de consommateurs et de protection de l’environnement,  
- institutionnels, presse environnement et spécialisée. 
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Zoom sur le colloque 
 

 

 

Mardi 21 octobre 2008 
 

A partir de 
8 h 15 
 
8 h 45 
 
9 h 30 
 
 

Accueil, remise des dossiers, café de bienvenue 
 
 

A la découverte des filières  
 

Session plénière d’ouverture 
 
 

13 h 00 Déjeuner 
 

Après-midi - Les ateliers  
 

 
14 h 30 
 
 
 
 
 

 
Textiles usagés : 

 
une nouvelle filière  
se met en place 

 
 

 
DEEE professionnels :  

 
bonnes pratiques de 

gestion et perspectives 
d’évolution 

 
Papiers issus des bureaux 

 
Accroître la collecte pour répondre 

à la demande de recyclé 

18 h 15 
19 h 15 

 

Cocktail  
 

 

 

Mercredi 22 octobre 2008 
 

 
Matin - Les ateliers  

 
 

9 h 00 
 
 
 
 

 

Emballages ménagers: 
 

75 % de recyclage en 
2012  Quelles modalités 
pour la reprise des 

matériaux ?  

 

Déchets des entreprises :  
 

mobiliser les gisements  
pour recycler plus 

 

 

1er Colloque européen  
Gestion durable des DASRI, 

Vers une harmonisation  
des pratiques  

1/2 
 

 
13 h 00 
 

 

Déjeuner 
 

Après-midi - Les ateliers  
 

 
14 h 30 

 
Moduler l’éco-contribution 

 
pour favoriser la prévention 
 

 
DEEE-VHU : 

 
les techniques permettront-
elles d’atteindre les objectifs 

de valorisation ? 

 
1er Colloque européen  

Gestion durable des DASRI  
Vers une harmonisation  

des pratiques  
2/2 

 
17 h 30 

 

Rafraîchissements 
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Le programme du colloque  
 
 

Mardi 21 octobre 2008, de 8 h 45 à 13 h  
 
 

SESSION PLÉNIÈRE  D’OUVERTURE 
 
 

A partir de 8 h 15 :Accueil des participants, remise des dossiers, café de bienvenue 
 

Animateur : Jean-Michel LOBRY 
 

8 h 45 A la découverte des filières 
 
9 h 30 Ouverture officielle du colloque 

Jean-Louis BORLOO, Ministre d’Etat, Ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement durable et de l’Aménagement du territoire (sous réserve de disponibilité) 

 
10 h 00 Introduction aux travaux 

Chantal JOUANNO, Présidente de l’ADEME 
 
10 h 15  Panorama des filières REP 

Alain GELDRON, Chef du Département Organisation des Filières et Recyclage ? ADEME 
 
10 h 30 Comment encadrer les exports de produits en fin de vie pour sécuriser les 

pratiques de réemploi ? 
� Bernard ARRU, Directeur, Les ateliers du Bocage 

� Bénédicte CRETIN, Chef du bureau de la planification des déchets,DPPR, Ministère de 
l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire 

� Pierre DUPONCHEL, Président, Le Relais France 

� Claudia FÉNEROL, Directrice de Programme, Secrétariat de la Convention de Bâle 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement 

� Pénélope VINCENT-SWEET, France Nature Environnement 

 
11 h 45 Vente à distance : Quelle gestion pour la fin de vie des produits ? 

� Dominique DU CHATELIER, Secrétaire Général, Fédération E-commerce et Vente à Distance 
� Virginie ROCHETEAU, Animatrice Politique Recyclage et Filières REP, ADEME 
 
Les filières REP dans la vente à distance  

� Christian BRABANT, Directeur Général, Eco-systèmes 
� Eric FABIEW, Directeur Général, Aliapur 
� Bertrand PAILLAT, Délégué Général, Conseil du Commerce de France 

 
12 h 30 Clôture de la session plénière 

Luc CHATEL, Secrétaire d’Etat chargé de l’Industrie et de la Consommation 
(sous réserve de disponibilité) 

 
 
13 h 00  Déjeuner 



 

Mardi 21 octobre après-midi : les ateliers  
 

Textiles usagés :  
une nouvelle filière se met en place 

 
Les metteurs en marché de vêtements, linge de maison et chaussures destinés aux ménages doivent 
désormais contribuer financièrement à la gestion de leurs produits en fin de vie. 
Que recouvre la récupération et la valorisation des textiles usagés en France ? Que se passe-t-il en 
Europe ? Quels sont les objectifs du nouveau dispositif ? Quelle organisation sur le terrain ? 
 

Animatrice : Carine ROCCHESANI, journaliste 
 
Les textiles usagés en France : état des lieux 
 

14 h30  Les textiles usagés en quelques chiffres-clés 
  Jean-Paul DUPUY, Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
 

14 h 45  Quel devenir pour nos textiles usagés ? 
 

La collecte  
Mehdi ZERROUG, Président, FRAMIMEX  
 

Le tri et la valorisation  
Pierre DUPONCHEL, Président, Le Relais France 
 

Les textiles usagés : une ressource pour un territoire 
Patrick CHAUVIN, Service Environnement, Communauté d’agglomération Pau- Pyrénées 

 

15 h 20  Vos questions 
 
Que se passe-t-il chez nos voisins européens ? 
 
15 h 30  Panorama des pratiques en Europe 

Jean-Paul DUPUY, Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
 

Gros plan sur la Belgique  
Jan VERMOESEN, Directeur, Confédération Belge de la récupération, COBEREC Asbl 

 

16 h  Pause  
 
En France, une nouvelle filière se met en place 
 

16 h 30  Le dispositif ECOTLC et son organisation 
Un représentant de l’éco-organisme, ECOTLC  

 

16 h 50 La position des acteurs : enjeux et attentes 
� Valérie FAYARD, Déléguée Générale adjointe en charge du développement, 

EMMAUS France 
� Sylvie FRIOCOURT, Présidente du Conseil d’Administration, KFB Industries/FEDEREC 
� Bertrand PAILLAT, Délégué Général, Conseil du Commerce de France (CDCF) 
� ECOTLC, éco-organisme  
� Un metteur en marché   
� Une collectivité locale 
� Sous-direction des produits et des déchets, DPPR, Ministère de l’Ecologie, de 

l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire 
 

17 h30  Vos questions 
 

18 h 00 Fin de l’atelier 
 
18 h 00 
19 h 15 Cocktail 



 

Mardi 21 octobre après-midi : les ateliers  
 

Gestion des DEEE professionnels :  
bonnes pratiques et perspectives d’évolution 

 
Si la filière des DEEE ménagers est opérationnelle, la mise en œuvre du volet professionnel parait plus 
limitée. Toutefois, de nombreux professionnels ont d’ores et déjà mis en place des dispositifs leur 
permettant d’assumer leur responsabilité de producteur. Cet atelier sera l’occasion de présenter quelques 
exemples de bonnes pratiques et d’identifier les perspectives d’évolution. 
 

Animateur : Georges MATTÉRA, journaliste 
 
14 h 30  Les DEEE : réglementation et mise en oeuvre 

- Jennifer CORNET, Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
- Sous-direction des produits et des déchets, DPPR, Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, 

du Développement durable et de l’Aménagement du territoire 
 

Gestion des DEEE professionnels : exemples de dispositifs en place 
 

14 h 55 Une organisation collective pour les DEEE du secteur dentaire 
 Ulrich SCHMIDT, Président, Comident/Recydent 

 

Une initiative collective pour le matériel de soudage électrique en fin de vie  
Nicolas PARASCANDOLO, Responsable projet, Collectif du Soudage 
 

Une démarche individuelle pour les DEEE des machines de traitement du courrier  
Guillaume MOENNE-LOCCOZ, Responsable Eco-conception, Neopost 
 

Une organisation collective pour les DEEE des grandes cuisines professionnelles 
Thierry ALLIX, Secrétaire Général, SYNEG 

 
15 h 40 Vos questions 
 

16 h 00 Pause 
 
Le cas particulier des DEEE informatiques et bureautiques 
 

16 h 30  Exemples de solutions proposées… 
 

Par un producteur 
Pierre SICSIC, Responsable Environnement, Hewlett Packard 
 

Par un éco-organisme ménager 
René-Louis PERRIER, Président, EcoLogic 
 

Pour la revente en France ou à l’export 
Jean-Philippe FROMMER, Gérant, Transmaster/Copieur System  

 
Les perspectives d’évolution  
 

17 h 15  Comment améliorer la gestion des DEEE professionnels ? Comment lever les 
difficultés rencontrées par les producteurs et les détenteurs ?  

 

avec la participation de : 
� Jean-Claude KARPELES, Président, Association ELEN 
� René-Louis PERRIER, Président, EcoLogic 
� Sous-direction des produits et des déchets, DPPR, Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, 

du Développement durable et de l’Aménagement du territoire 
 
17 h 40  Vos questions 
 
18 h 00 Fin de l’atelier 
 
18 h 00 
19 h 15 Cocktail 
 



 

Mardi 21 octobre après-midi– Les ateliers  
 

Papiers issus des bureaux  
Accroître la collecte pour répondre au développement du recyclé  

 
PARTENAIRE : REVIPAP 

 
Aujourd’hui plus d’un million de tonnes de papiers issus des bureaux n’est pas collecté en vue du recyclage et 
se retrouve majoritairement dans les ordures ménagères. Comment accroître la collecte sélective ? Quel est 
l’intérêt économique du tri et du recyclage de ces papiers ? Comment favoriser la collecte des gisements 
actuellement pris en charge par le service public ?  
 

 
Animateur : Jean-Michel LOBRY, journaliste 

Les enjeux  
14 h 30 Quelle mobilisation du gisement pour répondre à la demande de recyclé ? 

Noël MANGIN, Délégué Général, REVIPAP 
Sylvain PASQUIER, Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
 

 
L’intérêt de trier les papiers dans les bureaux  
15 h 00 Quels résultats attendre d’une collecte des papiers de bureaux ?  
 Témoignages d’une collectivité, d’une petite entreprise et d’une banque  
  
 
15 h 25 Les clés de la réussite  

 Eric MUGNIER, Directeur Associé, Département Environnement et Développement durable, 
Ernst et Young 

 

15 h 40 Vos questions 
 

16 h 00 Pause 
 
Le territoire, la bonne échelle pour favoriser les collectes 
 

16 h 30 L’identification des gisements de papier sur un territoire 
  Pénélope LE ROUX ALESSIO, Responsable communication, SIOM Vallée de Chevreuse 
 

16 h 45 Les possibilités d’intervention des collectivités locales 
  Sylviane OBERLE, Responsable Département Environnement – Développement Durable,  

Association des Maires de France 
 
17 h 00 Les services spécifiques des structures d’insertion 
  Fançoise LEBOEUF, Chargée de mission réseau, La Feuille d’Erable 
 
17 h 15 Le savoir faire des professionnels de la collecte 
  Miguel LAUGA, Directeur, La Corbeille Bleue, Groupe PAPREC 
 
17 h 30 Comment une collectivité peut-elle favoriser la collecte ? 

 Christophe DELIGNY, Directeur de la prévention et de la gestion des déchets, 
 Montpellier agglomération 
 

17 h 45  Vos questions 
 

18 h 00 Fin de l’atelier 
 



 

Mercredi 22 octobre matin– Les ateliers  
 

Emballages ménagers   
75 % de recyclage en 2012,  

quelles modalités pour la reprise des matériaux ? 
 

PARTENAIRE : ECO EMBALLAGES 
 
Au moment où le Grenelle de l’environnement a retenu pour les emballages ménagers un objectif de recyclage 
de 75% en 2012, cet atelier fera le point sur les enjeux économiques, industriels et environnementaux du 
recyclage et la reprise des matériaux dans plusieurs pays européens. Il abordera également les perspectives 
d’évolution des capacités de recyclage et les attentes des collectivités locales sur les conditions de reprise. 
 

Animateur : Georges MATTERA, journaliste  
 
8 h15   Accueil, enregistrement, café de bienvenue  
 

Enjeux du recyclage des emballages ménagers 
9 h 00 Impact du recyclage des emballages ménagers  

Carlos DE LOS LLANOS, Directeur Département Technique et Environnement, Eco Emballages 
 

9 h 15 Evaluation des conditions de la reprise des matériaux en France 
Sylvain PASQUIER, Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 

 
9 h 30 Prix de reprise des matériaux auprès des collectivités françaises 

Loïc LEJAY, Délégué Adjoint, Pôle déchets, AMORCE 
 

9 h 45 Résultats du recyclage des emballages dans les autres pays européens 
Jan LE MOUX, Directeur, Ernst & Young 

 
 

Perspectives d’évolution des capacités de recyclage des emballages ménagers  
 

10 h 00 Table ronde « Perspectives d’évolution pour les débouchés, la part de 
l’exportation, les exigences de qualité, les prix de reprise » 
 
avec la participation de :  

 Michel GARDES, Président, Interfilières Matériaux 
 Un représentant de la FNADE 
 Philippe FANARTZIS, Directeur Commercial collectivités locales de PAPREC, FEDEREC 
 Michel GARDES, Président, Interfilière Matériaux 
  
10 h 30 Vos questions 
 

10 h 45 Pause 
 
Comment les conditions de reprise des matériaux collectés peuvent-elles évoluer ? 
 

11 h 15 Enseignements des organisations mises en place dans d’autres pays européens 
  Mik VAN GAEVER,  Directeur technique, FOST PLUS, Belgique 
  Oscar MARTIN-RIVA, Département matériaux, ECOEMBES, Espagne 

Manuel PASSARO, Département planification et projets, SOCIEDA DE PONTO VERDE, 
Portugal 

 

12 h 15 Attentes des collectivités locales sur l’évolution des conditions de reprise  
Paul DEFFONTAINE, Vice Président de Lille Métropole - Communauté urbaine 
Jean-Marc PASTOR, Sénateur du Tarn, Président du syndicat TRIFYL 
Jean-Charles LAVIER, Président du Smirtom de Montargis, 

 

12 h 40  Vos questions 
 

13 h 00 Fin de l’atelier 



 

Mercredi 22 octobre matin– Les ateliers 
 

Déchets des entreprises : 
mobiliser les gisements pour recycler plus 

 

PARTENAIRES :  ACFCI , APCM 
 

Deux objectifs du Grenelle de l’environnement concernent les déchets des entreprises : à l’horizon 2012, 
porter le taux de recyclage à 75% et réduire de 15 % les tonnages mis en décharge ou en incinération.  
Comment une entreprise peut-elle agir pour mieux connaître, trier et recycler ses déchets ? Dans quelles 
conditions les entreprises ont-elles intérêt à se regrouper ? Comment trouver des informations pertinentes 
sur les filières de valorisation ?  

 

Animateur : Philippe LECLERC, journaliste  
 

8 h 15  Accueil, enregistrement, café de bienvenue  
 

9 h 00  Introduction  
  Eric DARLOT, Animateur de secteur, Département Gestion Optimisée des Déchets, ADEME 
 

Comment une entreprise peut-elle agir pour mieux connaître, trier et recycler ses déchets ? 
9 h 15   Une entreprise qui recycle 99% de ses déchets  
 Marise DEMATTE, chargée du Développement durable, PURE IMPRESSION   

 Les recettes du recyclage 
 Nicolas BERHAULT, Responsable Qualité et Environnement, AISAN INDUSTRY FRANCE  
  

 Communiquer pour recycler plus 
 Peggy MALAUSSENA, Responsable Hygiène Sécurité Environnement, MERIAL 
 

10 h 00   Conseiller les entreprises dans le cadre d’un contrat d’objectif 
 Pierre KIRSCH, Responsable Grands Comptes France, Plastic Omnium Environnement 

 

 Développer le recyclage sur le terrain 
Hervé MOYON, Responsable de la Direction des services aux Entreprises, Région Centre Ouest, 
VEOLIA PROPRETE 

 

10 h 25  Vos questions 
 

10 h 45  Pause 
 

Démarche territoriale, gestion collective : intérêt et limites 
11 h 15  Trop de déchets des entreprises dans les décharges d’Alsace 
  Denis CHEVALLIER, Chef de projet, INDDIGO-TRIVALOR 
   

Pas d’huile alimentaire dans les égouts de Savoie 
Corinne GUYOMARC'H, Responsable Programme Qualité Sécurité Environnement, CCI de Savoie    

Les déchèteries de Basse-Normandie accueillent les artisans 
Suzelle HARDEL FROISSART, Chef de projet Technologie Environnement Qualité, Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat du Calvados 

   

La collectivité développe la collecte des cartons professionnels 
Marie NEUSCHWANDER, Responsable pôle Collectes, Rennes Métropole 

11 h 55  Vos questions 
 

Internet, un moyen de s’informer les filières de valorisation 
12 h 10  Une bourse des déchets à vocation nationale 

Catherine DELPECH, Gestionnaire centrale de la Bourse des déchets, CCI de Paris  
Max DONDELOT, Pôle Environnement et Développement Durable, ACFCI 
 

La région Midi-Pyrénées au service des entreprises 
Chloé MAISANO, Chargée de mission, ORDIMIP  
Gérard BARDOU, Animateur de secteur, Délégation régionale Midi-Pyrénées, ADEME 

 

12 h 30 Exemples de sites Internet étrangers : la planète du recyclage 
 Eric DARLOT, ADEME 
 

12 h 35  Vos questions 
 

13 h 00  Fin de l’atelier 



 

 

Mercredi 22 octobre matin 
 

Colloque Européen 
Gestion durable des DASRI : 

vers une harmonisation des pratiques 
 

Première partie 
 

Il n’existe aucune réglementation spécifique aux DASRI au niveau européen : chaque pays met en place 
son propre cadre réglementaire en se basant sur les textes communautaires existants.  
Quels sont les risques liés à ces déchets ? Quelles sont les actions de l’Europe dans ce domaine ? Quel est 
le cadre mis en place par chaque Etat membre pour gérer les DASRI des structures de santé et ceux 
produits de manière diffuse ? Comment harmoniser les meilleures pratiques pour la gestion au quotidien 
et en situation de pandémie ? 
 

Langue de travail : le Français avec traduction simultanée de l’Anglais vers le Français et du Français vers l’Anglais. 
 

Animateur : Jean-Michel LOBRY, journaliste 
 

8 h15   Accueil, enregistrement, café de bienvenue  
 

9 h 00  Ouverture du colloque 
Direction Générale de la Santé et des Consommateurs (DG SANCO) 
Jacques PELISSARD, Président de Rudologia et de l’AMF 

 

9 h 20  DASRI de quoi parle-t-on ?  
Jean-Marc DI-GUARDIA, direction Générale de la Santé 
 

Risques sanitaires des DASRI  
Dr Fabien SQUINAZI, Directeur, Laboratoire d’hygiène de la Ville de Paris 
 

Témoin : Gérard PELISSIER, responsable scientifique et organisation du Groupe d’Etude 
sur le Risque d’Exposition des Soignants (GERES) 

 

L'initiative communautaire pour renforcer la protection des travailleurs du secteur 
des soins de santé contre les risques de blessures par piqûres d'aiguilles  
Dr F. Jesùs ALVAREZ HIDALGO, Commission européenne, Direction Générale de l’Emploi 
 

Le traitement des déchets de soins en France  
Didier GABARDA - OLIVA, Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
 

Témoin : Hervé VEILLARD, Président du Groupe de travail sur les déchets d’activités de soins, FNADE    

 Vos questions 
 

10 h 45    Pause 
 
11 h 15    Gestion des DASRI : la situation européenne 

Maude CHARPY, Pôle de compétence Déchets, Rudologia  
 
Gros producteurs de DASRI : les expériences européennes  
11 h 30 Allemagne : bonnes pratiques à l’échelle d’un pays  
 Markus GLEIS, Agence pour la Protection de l’environnement (UBA) 

 

Espagne : la gestion des déchets dans les centres de santé des différentes 
communautés autonomes  
Esther RODRIGUEZ-DURAN, Groupe de gestion environnementale, Santé Publique 
Manuel HUERTA BUENO, Service de Santé, Andalousie 
 

France : l’optimisation technico-économique face aux contraintes réglementaires 
et de planification  
Catherine CHEVALIER, Assistance Publique Hôpitaux de Paris  
Stéphanie CESBRON, Assistance Publique Hôpitaux de Marseille 
 

Irlande : vers des recommandations dans le cadre du plan national des déchets dangereux  
Olivier GAILLOT, chef de projet plan national des déchets dangereux, RPS Consulting Engineer 
 

Italie : la gestion publique des DASRI dans la gestion globale des déchets ménagers  
Sergio TOMMASINI, Syndicat intercommunal de Priula  
 

Vos questions 
13 h 00 Fin de la matinée 



 

Mercredi 22 octobre après-midi 
 

Colloque Européen 
Gestion durable des DASRI : 

vers une harmonisation des pratiques 
 

Deuxième partie 
 

Animateur : Jean-Michel LOBRY, journaliste 
 
La normalisation, une spécificité française 
14 h 30  Les différentes normes et leur contenu  

Didier GABARDA – OLIVA, Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
Claudie CANON, Agence  Française de Normalisation (AFNOR) 

 

  La marque NF et sa valorisation au sein des hôpitaux 
Sophie JORNOD, Laboratoire National d’Essais (LNE) 

 

Témoins : 
Gérard RAYMOND, Président de l’Association Française des Diabétiques (AFD) 

  

 Vos questions 
 

Petits producteurs de DASRI : les expériences européennes 
 

15 h 05 Belgique : collecte des DASRI des professionnels de santé et des agriculteurs par 
une intercommunale 

 Joseph CHAPLIER, Conférence Permanente des Intercommunales Wallonnes de gestion 
des déchets (COPIDEC) 
 

France : des initiatives  diverses  
 

Collecte des DASRI diffus dans les établissements de santé à l’échelle d’un département  
Julien TRIQUET, Groupement d’intérêt Public d’Elimination des Déchets d’Activités de 
Soins (GIPEDAS) du Jura 
 

Collecte des DASRI des ménages en pharmacie  
Stéphane PICHON, Conseil régional de l’ordre des Pharmaciens de PACA-Corse 

 

Luxembourg : collecte des DASRI des ménages 
Robert SCHMIT, Administration de l’environnement  
 

Royaume- Uni : information et communication auprès des acteurs clés  
Stella VALERKOU, Diabetes UK   
 

Vos questions 
 

Recommandations pour une meilleure gestion des DASRI en Europe 
 

16 h 25  Table ronde « Bonne pratiques au quotidien et en situation de pandémie » 
avec la participation des principaux acteurs de la gestion des DASRI en Europe 
 

 
 

17 h 30 Fin du colloque 



 

Mercredi 22 octobre après-midi– Les ateliers  
 

Moduler l’éco-contribution  
pour favoriser la prévention 

 

 

Equipements électriques et électroniques, piles et accumulateurs, emballages, imprimés non sollicités, 
pneumatiques, bientôt textiles, les producteurs versent aux éco-organismes une éco-contribution pour 
financer la collecte et le traitement de leurs produits en fin de vie.  
Quels critères de modulation appliquer pour tenir compte des produits plus facilement recyclables, éco-
conçus ? Un signal-prix suffira-til pour favoriser des comportements plus vertueux de tous les acteurs ? 

 
Animateur : Georges MATTERA, journaliste 

 
14 h 30  Contexte et enjeux 

Alain GELDRON, Chef du département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
 
14 h 45  Le point de vue d’un économiste 
 Matthieu GLACHANT, Professeur d’Economie, CERNA,Ecole des Mines de Paris 
 
Etat des réflexions dans les filières 
 

15 h 10 Quels sont les critères de modulation applicables selon les produits ? 
 

Les emballages 
 Jean-Pierre BARRANGER, Directeur du Département Services aux Entreprises, Eco-emballages 

 

  Les déchets d’équipements électriques et électroniques 
Christian BRABANT, OCAD3E 

 

  Les textiles 
Bertrand PAILLAT, Délégué Général, Conseil du Commerce de France 

 

15 h 40   Vos questions 
 
Les effets sur les comportements des acteurs 
 

16 h 05 Eco-contribution, bonus/malus : complémentarité et influence sur les 
comportements des acteurs 

 Matthieu ORPHELIN, Chef du Service Observation, Economie, Evaluation, ADEME 
 

16 h 20  Table ronde et échanges avec le public 
« Le signal-prix : un outil efficace pour modifier les comportements des acteurs ? » 
avec la participation de :  
 
Elisabeth BARTHARES, GIFAM 
Alain CAUDY, UFC-Que choisir 
Alain GELDRON, ADEME 
Bruno GENTY, France Nature Environnement  
 

 
17 h 15  Conclusions 
 
17 h 30 Fin de l’atelier 



 

Mercredi 22 octobre après-midi– Les ateliers  
 

DEEE-VHU : 
les techniques permettront-elles  

d’atteindre les objectifs de valorisation ? 
 
Quels sont les taux de valorisation aujourd'hui en France pour les DEEE et les VHU ? Quelles sont les 
pratiques de démantèlement, tri, broyage, valorisation existantes ? Existe-t-il des techniques plus 
performantes à l’étranger ? Quelles sont les pistes d'amélioration pour nous permettre d’atteindre les 
objectifs de valorisation ? 

 
 

Animateur : Philippe LECLERC, journaliste  
 
14 h 30 Taux de valorisation des DEEE et des VHU : où en sommes-nous aujourd’hui ? 
 Eric LECOINTRE, Animateur de secteur et Fabienne BENECH, Ingénieur R&D, 

Département Organisation des Filières et Recyclage, ADEME 
 
14 h 50 La valorisation sur le terrain en images 
 

Démontage, tri, broyage, valorisation : les pratiques en France 
 
14 h 55  Le démontage et le démantèlement des équipements en fin de vie 
   

  Les véhicules hors d’usage 
Olivier GAUDEAU, Directeur Opérationnel, Re-source Industrie 
 

Les déchets d’équipements électriques, électroniques 
 René-Bernard GALLARD, Directeur industriel TRIADE Electronique, VEOLIA PROPRETÉ 
 
15 h 20  Les techniques de tri et le broyage 
  Olivier FRANCOIS, Directeur du Développement, GALLOO France 

Antoine BOURELY, Directeur Scientifique, PELLENC SELECTIVE TECHNOLOGIES 
 

15 h 45 La valorisation des plastiques : les techniques sont-elles au rendez-vous ? 
 Frédéric VIOT, Responsable Ecoconception et Recyclage, Plastic Omnium  

 

16 h 00 Vos questions 
 

Comment atteindre les objectifs de valorisation ? 
 

16 h 15 Panorama international des techniques de tri et de valorisation 
 Jacques DESPROGES, Directeur, TERRA SA 

Aymeric SCHULTZE, Bio Intelligence Service/RDC Environnement 
 

16 h 40 Les objectifs de valorisation : quelques images  
 
16 h 45  Table ronde : « Rôle et implication de chacun des acteurs » 
 avec la participation de :  
  

� Antoine BOURELY, Directeur Scientifique, PELLENC SELECTIVE TECHNOLOGIES 
� Olivier FRANCOIS, Directeur du Développement GALLOO France 
� Jean-Philippe HERMINE, Responsable de la politique Recyclage, Renault 
� Eric LECOINTRE, Animateur de secteur, ADEME 
� Christophe PAUTRAT, Directeur Général,ERP SAS 
� Frédéric VIOT, Responsable Eco-conception et Recyclage, Plastic Omnium  

 

17 h 15  Vos questions 
 
17 h 30  Fin de l’atelier 
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Renseignements pratiques 
 
Dates et horaires des journées  
 

Mardi 21 octobre 2008 
- Accueil, enregistrement, café de bienvenue : à partir de 8 h 15 
- Colloque : de 9 h 30 à 18 h 00 
- Cocktail : de 18 h 15 à 19 h 15 

 
Mercredi 22 octobre 2008 

o Accueil, enregistrement, café de bienvenue : à partir de 8 h 15 
o Colloque : de 9 h 00 à 17 h 30 
o Rafraîchissements : de 17 h 30 à 18 h 00 
 

Lieu (voir plan d’accès au verso) 
Maison de la Chimie 
Entrée par le n°28 bis, rue Saint Dominique – 75007 Paris 
Tél. : 01 40 62 27 00  –  fax : 01 45 55 98 62 
www.maisondelachimie.com 
 
Moyens d’accès 
� Aéroport : à 30 mn d’Orly et de Roissy-Charles de Gaulle par les navettes aéroports/aérogare des 
Invalides (Parking Invalides) 
� Métro : lignes 8, 12 et 13 – Stations Assemblée Nationale, Solférino, Invalides 
� RER : ligne C, station Invalides 
� Bus : ligne 63, 69, 83, 93 et 94 
 
Transport  
Vous pourrez bénéficier d’une réduction sur le réseau SNCF à condition de présenter, lors de la 
réservation, le fichet SNCF-Congrès que nous vous adresserons avec votre confirmation d’inscription et 
sous réserve de disponibilité de places à tarif réduit. 
 
Hébergement 
L’hébergement est à votre charge. 
Pour faciliter votre recherche, vous pouvez vous adresser à : 
Résa 2000 - Tél. : 04 94 95 20 07 - Fax : 04 94 83 86 10 - Courriel : resa2000@free.fr 
 

 
 

Pour tout renseignement complémentaire sur  
 

l’organisation, la communication 
Evelyne Perréon-Delamette/Isabelle Andrillon 

Tél. : 02 41 20 42 30 - 02 41 20 43 34 - Fax : 02 41 25 78 53 
evelyne.perreon@ademe.fr  

 
l’inscription, le règlement, la facturation 

Brigitte Bouhours - Tél. : 01 47 65 23 73 - Fax : 01 46 38 37 19 
 



 15

Conditions d’inscription 
 
Bulletin d’inscription 
Votre bulletin d’inscription doit être adressé, dûment complété (*), à : 
ADEME – Brigitte Bouhours - Régisseur de recettes 
27 rue Louis Vicat – 75737 Paris Cedex 15 
Tél. : 01 47 65 23 73   - Fax : 01 46 38 37 19 
(*) Les bulletins incomplets ne donneront pas lieu à confirmation d’inscription.  
 

Date limite d’inscription : vendredi 10 octobre 2008 
 

Droits d’inscription 
 

Ils s’élèvent à  
- 150 euros (*) pour les personnes qui assistent à une seule journée (21 ou 22 octobre) 
- 250 euros (*) pour les personnes qui assistent aux deux journées, 
et comprennent la participation à (aux) journée(s) choisie(s), le dossier du participant, les déjeuners, les 
boissons servies lors des pauses et le vestiaire gardé. 
 

Tarif préférentiel pour les étudiants, les membres des associations de protection de 
l’environnement/de consommateurs, membre d’une structure d’insertion :   
- 60 euros (*) pour les personnes qui assistent à une seule journée (21 ou 22 octobre) 
- 100 euros (*) pour les personnes qui assistent aux deux journées, 
 

Pièce à joindre au bulletin d’inscription : 
Etudiant, Association : une copie de la carte nominative (carte d’étudiant/membre de l’association) en cours de 
validité, 
Membre d’une structure d’insertion: copie de la 1ère page de la convention signée avec la Direction Départementale du 
Travail ou d’une pièce officielle justifiant de leur statut.  
En l’absence de l’un de ces justificatifs, l’inscription ne sera pas prise en compte. 
 

Règlement 
Il peut être effectué : 
 

����au comptant : 
� soit par chèque bancaire ou postal joint au bulletin, à l’ordre du Régisseur de recettes de l’ADEME, 
� soit par carte bancaire. Le titulaire sera débité dès l’enregistrement de votre inscription. 
Seules les cartes Visa et Master Card sont acceptées. 
Les nom, adresse et signature du titulaire de la carte sont obligatoires. 
 

Le paiement au comptant des prestations est exigé (par chèque ou par carte bancaire) pour 
toute personne physique ou morale domiciliée hors du territoire français. 
 

����à réception d’une facture : 
� soit par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’Agent comptable de l’ADEME, 
� soit par virement à l’ordre de l’Agent Comptable de l’ADEME en indiquant la date du colloque et le nom du 
ou des participants dans l’objet de votre virement. 
TP Angers – Code banque : 10071 - Code guichet : 49000 – N° de compte : 00001000206 – Clé 07 
N° Siret : 385 290 309 00454 - Code APE : 751E 
N° IBAN : FR-76-1007-1490-0000-0010-0020-607 - BIC : BDFEFRPPXXX 
 

Frais bancaires : les frais de virement et de transfert sont à votre charge. 
 

Bon de commande administratif 
Les administrations qui ne pourront joindre le règlement à leur bulletin établiront un bon de commande 
signé par l’autorité compétente et le règlement s’effectuera à réception d’une facture. 
 

Modification/annulation de l’inscription 
Toute modification ou annulation de l'inscription devra être notifiée par écrit au plus tard le vendredi  
10 octobre 2008. Aucun remboursement ou avoir ne pourra être émis après cette date. 
 

Attestation de présence : Votre demande devra être adressée à Brigitte Bouhours (voir coordonnées ci-
dessus). 
 

Important : ces journées ne relevant pas d’une action de formation, l’ADEME ne sera pas en 
mesure de répondre favorablement aux demandes de convention de formation. 
(*) Prix ferme et définitif net de taxes (Etablissement public à caractère industriel et commercial non assujetti à la TVA) 
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Bulletin d’inscription à retourner avant le 10 octobre 2008 
ADEME – Brigitte Bouhours - Régisseur de recettes 

27 rue Louis Vicat – 75737 Paris Cedex 15 
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L’ADEME en bref 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la tutelle 
conjointe du ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire et du 
ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Elle participe à la mise en oeuvre des politiques publiques 
dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. L'agence met ses capacités 
d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public 
et les aide à financer des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à progresser dans leurs 
démarches de développement durable.  www.ademe.fr  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                               

 

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
Siège social : 20 avenue du Grésillé – BP 90406 - 49004 Angers Cedex 01 

www.ademe.fr 


